
Que faire si un ancien salarié conteste la nature de son contrat et
invoque un salariat déguisé ?

Réponse courte

En cas de contestation d'un salariat déguisé, l'employeur doit immédiatement rassembler les preuves démontrant

l'absence de lien de subordination (contrats, factures, autonomie d'organisation). La charge de la preuve incombe au

demandeur mais l'employeur risque, en cas de requalification, le paiement des arriérés de salaire, cotisations

sociales et indemnités sur 3 ans, ainsi que des sanctions administratives pouvant aller jusqu'à 25.000€ par infraction.

Définition

Le salariat déguisé désigne une relation de travail subordonnée dissimulée sous une autre forme contractuelle

(prestation de services, sous-traitance). Selon l'article L.121-1 du Code du travail luxembourgeois, la qualification

d'un contrat dépend de la réalité de la relation et non de sa dénomination, avec comme critère principal l'existence

d'un lien de subordination juridique.

Conditions d’exercice

La contestation peut être initiée dans un délai de 3 ans suivant la fin de la relation contractuelle, conformément à

l'article L.211-7 du Code du travail. Le demandeur doit prouver que les conditions d'un contrat de travail étaient

réunies :

Existence d'une prestation de travail

Versement d'une rémunération

Lien de subordination effectif

Modalités pratiques

L'employeur doit constituer un dossier de défense comprenant :
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Contrats et avenants signés

Factures et preuves de paiement

Correspondances professionnelles

Documents attestant l'autonomie du prestataire

Preuves de pluralité de clients

Absence d'intégration dans l'organigramme

La procédure se déroule devant le Tribunal du travail conformément aux articles L.211-1 et suivants du Code du

travail.

Pratiques et recommandations

Pour prévenir les risques de requalification :

Établir des contrats détaillés précisant l'indépendance du prestataire

Éviter tout contrôle direct sur l'organisation du travail

Ne pas fournir de matériel ou locaux professionnels

Permettre la multi-clientèle

Documenter systématiquement la relation contractuelle

Réaliser des audits juridiques préventifs

Consulter un avocat spécialisé dès réception de la contestation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail

Article L.121-6 : Conservation des documents

Article L.211-1 à L.211-7 : Compétence et délais

Article L.541-1 : Pouvoirs de l'ITM

Article L.571-1 : Sanctions administratives

Article L.572-1 : Sanctions pénales

Règlement grand-ducal du 14 décembre 1994 relatif aux modalités de contrôle de l'ITM

La destruction ou dissimulation de preuves constitue une infraction pénale aggravante. Une requalification entraîne automatiquement

l'application rétroactive du droit du travail et de la sécurité sociale, avec des conséquences financières importantes.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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